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ARTICLE 9

À l’alinéa 4, substituer aux mots : 

« peut comporter »

le mot : 

« comporte ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir dans la loi que cette évaluation ait lieu et qu’elle prenne en compte 
l’ensemble des propriétés des sols, c’est-à-dire les propriétés physiques, chimiques et biologiques 
des sols.


